
 

Pédicure: le Pédicure spécialisé et sa comptabilité: Spécialisation
en pédicurie spécialisée //#0558

 

Cette formation est agréée Chèques-Formation sous le numéro 0558 : en voici le lien direct : fiche agréée chèque-formation.
(https://www.leforem.be/catalogue-des-formations/formations/bba62ba1-c169-470c-b9a5-9a43b8d7bd36) Cette fiche se
retrouve dans le Catalogue wallon des formations (https://www.leforem.be/catalogue-des-formations) et vous pouvez aussi
utiliser le numéro d’agrément dans la recherche par mot-clé. Le titre de la formation peut varier d’un catalogue à l’autre, sans
incidence sur la validité du numéro d’agrément. 

Informations pratiques

24/06/2026

7 hn 161,00 €z

Pédicures spécialisés et podologues 

Public

Être pédicure spécialisé ou podologue

Prérequis

Cette formation est destinée aux pédicures spécialisés diplômés. Elle vous permettra de vous perfectionner, de manière
pratique, dans des techniques de soins particulières.

Comme tous les professionnels de la santé, le pédicure spécialisé a besoin de mettre à jour ses connaissances tout au long de
sa carrière, afin d’assurer à ses patients les meilleurs soins et conseils possibles.

Quand on pense « formation », on pense surtout cursus scolaire (formation initiale) qui permet d’acquérir les connaissances de
base. Mais tout aussi indispensable est la formation continue, grâce à laquelle on se maintient toujours au top de ses
performances tout au long de sa carrière.

Contrairement à la formation initiale, la formation continue apporte des solutions vraiment concrètes aux problématiques de
ceux qui la suivent. Non seulement elle s’adapte au vécu des participants mais en plus elle leur permet de rencontrer des
personnes au profil similaire. Les effets miroir jouent souvent un grand rôle dans la progression de chacun.

Elle permet de maîtriser très rapidement les compétences et les savoir-faire recherchés.

Si vous ne voulez pas rater le train en marche, choisissez, vous aussi, la formation continue !

Objectifs

La comptabilité : Les journaux comptables, le rôle du pédicure spécialisé, le rôle de l’expert-comptable (certifié), les
relations entre les dispositions comptables et fiscales ;

La TVA : Le pédicure spécialisé est-il assujetti à la TVA ? Qu’est-ce que cela implique ? Quel régime choisir ? Quels droits
et obligations ?

La fiscalité en impôt des personnes physiques : Les charges comptables et les charges fiscales, quelle déduction fiscale
pour les charges professionnelles ?

Outils de gestion : Comment se servir de la comptabilité pour gérer son entreprise ?

Droit d'inscription
161,00 €

w  Cette formation est agréée "chèques formation".
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https://www.leforem.be/catalogue-des-formations/formations/bba62ba1-c169-470c-b9a5-9a43b8d7bd36
https://www.leforem.be/catalogue-des-formations


 
Horairesg

Liègei

Le 30 janvier 2026
De 9h à 16h30

g

Certificat - Attestation
Attestation de participation

g

Partenaires
Pedisanté | Association professionnelle | pédicurie spécialisée | Région Wallonie Bruxelles
(https://www.pedisante.be/)

g

https://www.pedisante.be/


Pédicure: le Pédicure spécialisé et sa comptabilité: Spécialisation en pédicurie spécialisée -
Le vendredi 30 janvier 2026, Liège

Renseignements

04/229.84.60

Formateur
Dominique Fauconnier, Expert-comptable

 

 

161,00 €  ou 7 Chèques-Formationz

Dates de formation
Le vendredi 30 janvier 2026

Horaire
De 9h à 16h30

d

Site de Liège Château Massart

Rue du Château Massart, 70
4000 Liège
Belgique

inscription-chateau-massart@centreifapme.be

04/229.84.60

i

tel:042298460
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